








 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
100016202   
MJS/MJS/      
 
      
      
 
À AVIGNON (84000) 10 avenue de la Poulasse, Résidence Les Naïades, Clos de Saint 
Chamand, au siège social de la Société Civile Professionnelle dénommée GASSER 
PUECH BARTHOUIL BAUMHAUER,  
 
Maître Martin JANSSENS-SANDERS, Notaire associé de la Société par Actions 
Simplifiée dénommée « CARDINALE », titulaire d’un Office Notarial à Marseille 
(13006), 4 cours Pierre Puget, 
 
A REÇU le présent acte contenant DONATION de parts de Société civile 
professionnelle à la requête, de : 
 
DONATEUR 

Monsieur Hubert André GASSER, Avocat, époux de Madame Valérie Pascale Eliane 
CROUZET, demeurant à AVIGNON (84000) 31 boulevard Emile Zola. 
Né à COLMAR (68000) le 7 janvier 1954. 
Marié à la mairie d’AVIGNON (84000) le 29 août 2019 sous le régime de la séparation 
de biens pure et simple défini par les articles 1536 et suivants du Code civil aux 
termes du contrat de mariage reçu par Maître Alain BONNET, notaire à ARAMON 
(30390), le 1er mars 2019. 
Ce régime matrimonial n'a pas fait l'objet de modification. 
De nationalité française. 
Résident au sens de la réglementation fiscale. 
 
A ce présent. 
 

Ci-après dénommé le " DONATEUR" 
 

LE SEIZE DÉCEMBRE
L'AN DEUX MILLE VINGT DEUX,
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DONATAIRE 

Monsieur Quentin Volodia GASSER, Avocat, demeurant à AVIGNON (84000) 19 rue 
des Etudes. 
Né à AVIGNON (84000) le 15 novembre 1986. 
Célibataire. 
Ayant conclu avec Madame Natacha Jeanne Louisette ROCHET un pacte civil de 
solidarité sous le régime de la séparation de biens, le 31 mai 2021, enregistré à la 
mairie de AVIGNON le 31 mai 2021. 
Contrat non modifié depuis lors. 
De nationalité française. 
Résident au sens de la réglementation fiscale. 
 
A ce présent. 
 

Ci-après dénommé le " DONATAIRE" 
 
SEUL ENFANT du "DONATEUR" et son seul présomptif héritier. 
 

DECLARATIONS DES PARTIES 

Les parties, et le cas échéant leurs représentants, attestent que rien ne peut limiter 
leur capacité pour l'exécution des engagements qu'elles prennent aux présentes, et 
elles déclarent notamment : 

• que leur état civil et leurs qualités indiqués en tête des présentes sont exacts, 

• qu'elles ne sont pas en état de cessation de paiement, de rétablissement 
professionnel, de redressement ou liquidation judiciaire ou sous procédure 
de sauvegarde des entreprises. 

• qu’elles n’ont pas été associées dans une société mise en liquidation 
judiciaire suivant jugement publié depuis moins de cinq ans et dans laquelle 
elles étaient tenues indéfiniment et solidairement du passif social ou 
seulement conjointement. 

• qu'elles ne sont concernées :  

 par aucune des mesures légales relatives aux personnes protégées 
qui ne seraient pas révélées aux présentes, 

 par aucune des dispositions du Code de la consommation sur le 
règlement des situations de surendettement. 

• qu'elles ont connaissance des dispositions de l’article L 132-8 du Code de 
l’action sociale et des familles relatives à la récupération des aides sociales, si 
le DONATEUR a demandé des aides sociales récupérables dans les dix années 
précédant la présente donation, ou s’il devait en demander postérieurement 
à la présente donation, l’état ou le département bénéficierait d’un droit à 
récupération à l’encontre du DONATAIRE. 

 
DOCUMENTS RELATIFS A LA CAPACITE DES PARTIES 

Les pièces suivantes ont été produites à l'appui des déclarations des parties sur leur 
capacité : 
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En ce qui concerne Monsieur Hubert GASSER : 

• Extrait d'acte de naissance. 

• Extrait d'acte de mariage. 

• Carte nationale d'identité. 

• Compte rendu de l'interrogation du site bodacc.fr. 
 
En ce qui concerne Monsieur Quentin GASSER : 

• Extrait d'acte de naissance. 

• Carte nationale d'identité. 

• Compte rendu de l'interrogation du site bodacc.fr. 
 
Ces documents ne révèlent aucun empêchement des parties à la signature des 
présentes. 
 
Préalablement à la donation faisant l'objet des présentes, les parties exposent ce 
qui suit : 
 

EXPOSÉ 

Constitution de la Société civile professionnelle (SCP) 
 
Aux termes d'un acte reçu par Maître JULIEN, notaire à AVIGNON, le 16 décembre 
1983, enregistré à AVIGNON/EST le 21 décembre 1983, volume 5, folio 28, bordereau 
508/4, il a été constituée une Société Civile Professionnelle (SCP) d’Avocats régie par 
la loi n°66.879 du 29 novembre 1966, le décret n°72.669 du 13 juillet 1972 et le 
décret n°92-680 du 20 juillet 1992, dont les caractéristiques sont actuellement les 
suivantes :  
 
Caractéristiques actuelles de la société civile professionnelle 

Forme : Société civile professionnelle (SCP) 
 
Dénomination actuelle : GASSER PUECH BARTHOUIL BAUMHAUER. 
 
Dénomination professionnelle : JURISUD Avocats. 
 
Début d’activité : 1er janvier 1984 
 
Durée : SOIXANTE  (60) ans, jusqu’au 1er avril 2044 
 
Exercice social : Du 1er janvier au 31 décembre. 
 
Activité exercée (telle qu’elle résulte de l’extrait K-bis délivré par le Greffe du Tribunal 
de commerce d’Avignon, à jour au 3 mai 2022) :  
 
Exercice en commun par ses membres de leur profession d’avocat, ainsi que la mise 
en commun et le partage des bénéfices. 
 
Objet de la société (tel qu’il résulte de l’article 2 des statuts) :  
 
La société a pour objet l'exercice en commun par ses membres de leur profession 
d'Avocat, ainsi que la mise en commun et le partage des bénéfices.  



 4 

 
Elle peut ainsi accomplir toutes opérations financières, mobilières ou immobilières 
qui se rattachent directement ou indirectement à l'objet social, sans en altérer le 
caractère civil et professionnel. 
 
Siège social : Résidence les Naïades, Clos de Saint-Chamand, 10 avenue de la 
Poulasse 84000 AVIGNON 
 
Capital social (tel qu’il résulte de l’article 10 des statuts) :  
 
Le capital social, composé d’apports en nature et en numéraire est fixé à la somme 
de DEUX CENT QUATRE-VINGT-DIX-NEUF MILLE NEUF CENT QUARANTE-HUIT EUROS 
(299 948,00 EUR) divisé en 832 parts sociales de 360,51 euros chacune, entièrement 
libérées, numérotées de 1 à 832. 
 
Régime fiscal : Revenus non commerciaux et assimilés (Régime de la déclaration 
préalable contrôlée) 
 
La société est immatriculée au Registre du commerce et des sociétés de AVIGNON, 
sous le numéro 329 427 587, depuis le 3 avril 1984. 
 
Etant ici précisé que les statuts établis aux termes de l’acte constitutif précité ont fait 
l’objet de plusieurs modifications. 
 
Le DONATEUR déclare que les statuts ont été mis à jour pour la dernière fois le 1er 
février 2022. 
 
Sont demeurées ci-annexées les copies numériques des éléments suivants :  

➢ Les statuts de la société GASSER PUECH BARTHOUIL BAUMHAUER à jour au 2 
février 2022. 

➢ L’extrait K-bis délivré par le Greffe du tribunal de commerce d’AVIGNON à 
jour au 3 mai 2022. 

 
(Annexe : Statuts + K-bis) 

 
Remise de pièces préalables 

Le DONATEUR déclare : 
 
- qu’à sa connaissance la société est en règle avec la réglementation comptable et 
qu’elle n’est pas en état de cessation de paiements. 
 
- que le DONATAIRE a reçu, préalablement à la présente donation, une copie 
certifiée conforme des procès-verbaux des différentes assemblées générales 
ordinaires et extraordinaires tenues par la société au cours des cinq dernières 
années. 
 
- que le DONATAIRE a reçu préalablement à la régularisation des présentes les 
documents comptables des cinq derniers exercices sociaux. 
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Répartition du capital social 

Il est ici rappelé par les parties que le capital social est à ce jour fixé à la somme de 
DEUX CENT QUATRE-VINGT-DIX-NEUF MILLE NEUF CENT QUARANTE-HUIT EUROS 
(299 948,00 EUR). 
 
Ce capital est divisé en 832 parts, de TROIS CENT SOIXANTE EUROS ET CINQUANTE ET 
UN  CENTIMES (360,51 EUR) chacune, numérotées de 1 à 832, lesquelles sont 
intégralement libérées et réparties entre les associés en représentation de leurs 
apports respectifs et des diverses mutations intervenues depuis l’origine de la 
société, de sorte que le capital se trouve actuellement réparti la façon suivante : 
 
- à Monsieur Vincent PUECH, 205 parts, numérotées de 1 à 205. 

 
- à Monsieur Hubert GASSER, 280 parts, numérotées de 206 à 485. 

 
- à Monsieur Tanguy BARTHOUL, 190 parts, numérotées de 486 à 675. 

 
- à Monsieur Jordan BAUMHAUEUR, 75 parts, numérotées de 676 à 750. 
 
- à Monsieur Quentin FOUREL-GASSER, 82 parts, numérotés de 751 à 832. 

 
Dispense d’agrément 

Conformément aux stipulations de l’article 30 des statuts, les parts sociales sont 
librement cessibles entre les associés. 
 
Le DONATAIRE a cette qualité d’associé. 
 
En conséquence, la présente donation, consentie au DONATAIRE, associé de ladite 
société ainsi qu'il a été dit, n'est pas soumise à agrément. 
 
Origine de propriété des parts cédées 

 
Les titres ci-après donnés appartiennent au DONATEUR pour lui avoir été attribuées 
en représentation de l’apport effectué par ses soins à la société. Cet apport a été 
dûment agréé par les associés de la société à l’unanimité aux termes d’une 
assemblée générale du 30 décembre 2003, ainsi déclaré par le DONATEUR. 
 
Origine de la composition du capital social 

 
Le DONATEUR déclare que la composition du capital social de la société a pour 
origine, ainsi qu’il résulte notamment des énonciations contenues aux termes des 
statuts à jour au 1er février 2022, celle qui suit littéralement rapportée :  
 
« …/… 
 
1° - Aux termes d'un acte reçu par Maître JULIEN Notaire, le 16 décembre 1983, 
enregistré à AVIGNON/EST le 21 décembre 1983 volume 5, F° 28, Bordereau 508/4, il 
a été constitué entre Monsieur Gabriel BOUT et Madame Hélène BOUT-CAROT une 
SOCIETE CIVILE PROFESSIONNELLE D'AVOCATS dont les caractéristiques sont les 
suivantes : 
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Le capital social de la société a été fixé à la somme de 600.000 francs, à l'exclusion de 
ceux en industrie, et divisé en 600 parts sociales de mille francs chacune, numérotées 
de 1 à 600 et attribuées aux associés dans la proportion de leurs apports respectifs, 
savoir • 
 
 
- Monsieur Gabriel BOUT     300 Parts 
numérotées de 1 à 300 
 
- Madame Hélène BOUT-CAROT     300 Parts  
numérotées de 301 à 600 
 
2° - Aux termes d'un acte reçu par Maître JULIEN, Notaire, le 14 janvier 1986, 
enregistré à AVIGNON EST le 15 janvier 1986, Volume 5, F° 91, Bordereau 21/1, 
Monsieur Gabriel BOUT a cédé à Madame Hélène BOUT-CAROT, TROIS PARTS sociales 
n°298, 299, 300, émises par la société visée ci-dessus. 
 
3° Aux termes d'un acte reçu par Maître JULIEN, Notaire à AVIGNON le 14 janvier 
1986, enregistré à AVIGNON EST le 15 janvier 1986, volume 5, F° 91, N°21/2, 
Monsieur Gabriel BOUT a cédé à Monsieur Gilles BALAY, DEUX CENT QUATRE VINGT 
DIX SEPT PARTS SOCIALES (297) lui restant appartenir et portant les numéros 1 à 297. 
 
4° - Aux termes d'un acte reçu par Maître JULIEN, Notaire à AVIGNON le 18 janvier 
1994, enregistré à AVIGNON EST le 1er février 1994, Volume 8, F° 34, Bordereau 43/1, 
Madame Hélène BOUT CAROT a cédé à Monsieur Vincent PUECH, SOIXANTE TROIS 
PARTS sociales (63) lui appartenant dans la SCP portant les numéros 298 à 360 
dépendant de la société visée ci-dessus ; 
 
Et Monsieur Gilles BALAY a cédé à Monsieur Vincent PUECH, CINQUANTE SEPT PARTS 
sociales (57) lui appartenant dans la SCP portant les numéros 241 à 297 dépendant 
de la société visée ci-dessus. 
 
Par le même acte constatant la cession de parts, les parties ont convenu de modifier 
les statuts de la société en adoptant pour raison sociale SCP BOUT-CAROT, BALAY, 
PUECH. 
 
5° Aux termes d'un acte sous seing privé à AVIGNON en date du 26 mai 2000 
enregistré le 21 juin 2000 à Avignon Ouest vol 10 Folio n°367 n°2, Madame Hélène 
BOUT CAROT a cédé à Monsieur Vincent PUECH comparant aux présentes, QUINZE 
PARTS sociales (15) lui appartenant dans la SCP portant les numéros 361 à 375; 
 
Et Monsieur Gilles BALAY a cédé à Monsieur Vincent PUECH, QUINZE PARTS sociales 
(15) lui appartenant dans la SCP portant les numéros 226 à 240. 
 
6° Aux termes d'une assemblée générale en date du 30 décembre 2003, les associés à 
l'unanimité ont décidé : 
 
- D'arrondir le montant du capital converti en euros, et de le fixer à 91470 € pour 
éviter les décimales ; 
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- D'agréer deux nouveaux associés : Messieurs Hubert GASSER et Tanguy BARTHOUIL. 
- D'augmenter le capital social de 91470 € à 137205 € par création de 300 parts 
nouvelles souscrites au pair par les deux nouveaux associés. 
- L'attribution d'une prime d'émission pour un montant de 609,80 € à chaque part 
nouvelle, soit au total 182 940 € pour les 300 parts créées. 
- De porter le capital social à la somme de 320 145 € par incorporation de la prime 
d'émission d'un montant de 182 940 € décidée dans la cinquième résolution, et de 
modifier la valeur nominale des parts. 
 
Par suite de ces délibérations, apports et souscriptions. 
 
- Madame Hélène BOUT-CAROT s'est trouvée propriétaire de DEUX CENT VINGT CINQ 
PARTS sociales numérotées de 376 à 600, ci    225 
 
- Monsieur Gilles BALAY s'est trouvé propriétaire de DEUX CENT VINGT CINQ PARTS 
sociales numérotées de 1 à 225, ci     225 
 
-Monsieur Vincent PUECH s'est trouvé propriétaire de CENT CINQUANTE PARTS 
sociales numérotées de 226 à 375, ci     150 
 
- Monsieur Hubert GASSER s'est trouvé propriétaire de DEUX CENT QUATRE VINGT 
PARTS sociales numérotées de 601 à 880, ci    280 
 
Monsieur Tanguy BARTHOUIL s'est trouvé propriétaire de VINGT PARTS sociales 
numérotées de 881 à 900, ci      20 
 
TOTAL égal au nombre de parts      900 
 
7° Par acte sous seing privé du 29 Mars 2004, enregistré à AVIGNON OUEST RP le 01 
Avril 2004, Bord 2004/223 case 2, Monsieur Gilles BALAY a cédé à Monsieur Tanguy 
BARTHOUIL 70 parts sociales portant les numéros 156 à 225. 
 
8° Par acte sous seing privé des 17 et 20 Mars 2006, enregistré à S.I.E. BAGNOLS-SUR-
CEZE le 14 Avril 2006, Bord 2006/344 case 4, Monsieur Gilles BALAY a cédé à 
Monsieur Tanguy BARTHOUIL 100 parts sociales portant les numéros 56 à 155. 
 
9° Par acte sous seing privé des 17 et 20 Mars 2006, enregistré à S.I.E. BAGNOLS-SUR-
CEZE le 14 Avril 2006, Bord 2006/344 case 3, Monsieur Gilles BALAY a cédé à 
Monsieur Vincent PUECH 55 parts sociales portant les numéros 1 à 55. 
 
10° Aux termes d'une assemblée générale en date du 23 juillet 2010, les associés à 
l'unanimité ont décidé : 
 
- Rachat par la société des 225 parts appartenant à Madame Hélène BOUT au 31 
Juillet 2010, Réduction en conséquence du capital social par voie d'annulation des 225 
parts sociales de Madame Hélène BOUT, au 31 Juillet 2010, pour le ramener de 
320.145 à 240.111 € divisé en 675 parts de 355,72 € chacune, 
- Annulation des parts d'industrie attribuées à Madame Hélène BOUT, 
- Démission de Madame Hélène BOUT de ses fonctions de cogérante, au 31 Juillet 
2010. 
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11° Aux termes d'une assemblée générale mixte du 22 septembre 2011, les associés à 
l'unanimité ont décidé : 
- Modification de la raison sociale et la modification corrélative de l'article 3 des 
statuts. 
 

…/… ». 
 
Au surplus, le DONATEUR déclare que les apports en capital sont résumés aux termes 
de l’article 9 des statuts à jour au 1er février 2022 comme suit :  
 
« …/… 
 
Article 9 : APPORTS EN CAPITAL  
 
Il a été apporté à la société lors de sa création par les associés d'origine: 

_En nature les droits de présentation de clientèle évalués à 80 797,98 € 
(530,000 Francs), ainsi que des objets mobiliers estimés à 3 048.98 (20 000 
Francs). _ En numéraire : la somme de 7 622.45 (50 000 Francs). 

 
Aux termes d'une assemblée générale extraordinaire en date du 30 décembre 2003, il 
a été apporté au capital: 
 

_par l'un des nouveaux associés, des éléments corporels et incorporels 
évalués à 42 686 €, par l'autre nouvel associé, des éléments incorporels 
évalués à 3 049 €. 

 
_la prime d'émission attribuée aux 300 parts nouvelles, soit au total 182 940 €, le 
capital a été alors fixé à 320.145 €. 
 
Aux termes d'une assemblée générale extraordinaire en date du 23 juillet 2010, le 
capital a été réduit de 80,034 pour être ramené à 240.111 €. 
 
Aux termes de l'assemblée Générale Extraordinaire en date du 1er Juillet 2018, il a été 
apporté en capital • 
 
_ par Maître Jordan BAUMHAUER, la somme de 26.679 euros, par d'une part l'apport 
de son droit de présentation de clientèle civile d'avocat, de son matériel, mobilier et 
agencement évalué à 25,479 euros et d'autre part une somme en numéraire de 1.200 
euros et attribution d'une prime d'émission d'un montant de 17,28 euros à chaque 
part nouvellement créée. 
 
_ La prime d'émission attribuée aux 75 parts nouvelles, soit 1.296 euros, 
 
Aux termes de l'assemblée Générale Extraordinaire en date du 01 février 2022, il a été 
apporté en capital 
 

• Par Maitre Quentin FOUREL-GASSER la somme de 30.586 euros, par d'une 
part l'apport de son droit de présentation de clientèle civile d'avocat, de son 
matériel, mobilier et agencement évalué à 29.386 euros et d'autre part une 
somme en numéraire de 1.200 euros et attribution d'une prime d'émission 
d'un montant de 15,56 euros à chaque part nouvellement crée. 
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• La prime d'émission attribuée aux 82 parts nouvelles, soit 1.275,92 arrondie à 
1.276 euros 
 

…/… ». 
 

Ceci exposé, il est passé à la donation de parts objet des présentes. 
 

DONATION DE PARTS SOCIALES 

Le DONATEUR cède à titre gratuit, sous les garanties ordinaires de fait et de droit, au 
DONATAIRE qui accepte, les 226 parts en pleine propriété numérotées de 206 à 431, 
qu'il détient dans la société, ainsi qu’il a été notamment dit ci-dessus. 

 
Les parts données sont libres de tout nantissement, saisie ou autre mesure pouvant 
faire obstacle à la cession, anéantir ou réduire les droits du DONATAIRE. 
 

EVALUATION 
 
Les parts données en pleine propriété sont évaluées à la somme globale de QUATRE-
VINGT-UN MILLE QUATRE CENT SOIXANTE-QUINZE EUROS ET VINGT-SIX CENTIMES 
(81 475,26 EUR), soit TROIS CENT SOIXANTE EUROS ET CINQUANTE ET UN  CENTIMES 
(360,51 EUR) par part sociale. 

 
CARACTERISTIQUE DE LA DONATION 

La donation est faite par le DONATEUR en avancement de part successorale. 
 

CLAUSE D’EXCLUSION DE COMMUNAUTE 

A titre de condition essentielle et déterminante des présentes, le DONATEUR 
impose, ce que le DONATAIRE accepte, que les parts données restent exclus de toute 
communauté ou société d’acquêts présente ou à venir du DONATAIRE que ce soit 
par mariage ou remariage subséquent ou changement total ou partiel de régime 
matrimonial. 

 
RENONCIATION AU DROIT DE RETOUR 

A L’ACTION REVOCATOIRE ET A L’INTERDICTION D’ALIENER 
ET D’HYPOTHEQUER 

Le DONATEUR déclare dès à présent : 

• Autoriser le DONATAIRE, qui accepte, à donner en garantie, sous quelque 
forme que ce soit, et à disposer tant à titre gratuit qu’à titre onéreux des 
titres donnés, 

• Renoncer en faveur du DONATAIRE, qui accepte, au droit de retour en cas de 
prédécès de celui-ci sans postérité, ainsi qu’à l’action révocatoire pouvant lui 
profiter en cas d’inexécution des conditions de la donation. 

 
Le DONATEUR déclare, en outre, dispenser tout notaire, chargé d’établir l’un des 
actes de disposition ou de prise de garantie visés ci-dessus, de l’appeler à l’acte pour 
réitérer le présent accord. 
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PROPRIÉTÉ - JOUISSANCE 

Le DONATAIRE sera propriétaire des parts données à compter du 1er janvier 2023. 
 
Il en aura la jouissance à compter du 1er janvier 2023 par la possession réelle. 
 
Il participera et contribuera aux résultats sociaux à proportion des droits attachés aux 
parts cédées à compter du 1er janvier 2023. 
 
Il est précisé que les honoraires résultant d’actes effectués jusqu’au 31 décembre 
2022 par le DONATEUR et non encaissés à cette date seront rattachés à la période où 
il était associé pour le calcul de la quote-part de bénéfice lui revenant. 
 
A cet effet, le DONATEUR subroge le DONATAIRE dans tous les droits et obligations 
attachées aux parts données. 

 
ABSENCE DE GARANTIE DE PASSIF 

 
La présente donation est acceptée par le DONATAIRE sans garantie de passif de la 
part du DONATEUR. 
 
Le DONATAIRE déclare :  
- avoir parfaite connaissance du patrimoine de la société, qu’il s’agisse de l’actif ou du 
passif. 
- avoir été averti notamment par le notaire soussigné des conséquences de l’absence 
de garantie de passif et des risques encourus, ce qu’il accepte expressément, et ce 
sans aucune exception ni réserve. 
 

ABSENCE DE CESSION DE CREANCE 

Le DONATEUR conserve la totalité de ses droits sur le compte-courant dont il est 
titulaire, ceux-ci étant exclus de la présente donation, ce que le DONATAIRE 
reconnaît. 
 
Le DONATEUR déclare qu’il n’existe pas de compte-courant débiteur à son nom dans 
les livres de la société. 
 

OPPOSABILITE 

Conformément à l’article 30 des statuts de la société, la présente mutation n’est 
opposable à la société qu’autant qu’elle lui aura été notifiée par lettre recommandée 
avec demande d’avis de réception, soit selon les formes prescrites en vertu des 
dispositions de l’article 1690 du Code civil. 
 
Le notaire soussigné rappelle aux parties les dispositions actuelles de l’article 1690 du 
Code civil :  
 
« …/… 
 
Article 1690 
Le cessionnaire n'est saisi à l'égard des tiers que par la signification du transport faite 
au débiteur. 
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Néanmoins, le cessionnaire peut être également saisi par l'acceptation du transport 
faite par le débiteur dans un acte authentique. 
 

…/… ». 
 

Le DONATEUR et le DONATAIRE dispensent expressément le notaire soussigné de la 
signification prévue par l’article 1690 du Code civil, et déclarent en faire leur affaire 
personnelle.  
 
Le notaire soussigné informe le DONATEUR et le DONATAIRE que la présente 
donation ne sera opposable aux tiers qu’après publication au registre du commerce 
et des sociétés, étant ici précisé que ce dépôt peut être effectué par voie 
électronique. 
 

FORMALITES RELATIVES A LA MODIFICATION DES STATUTS 

La publication de la modification des statuts sera effectuée auprès du greffe du 
tribunal de commerce compétent par les soins du DONATEUR et à ses frais exclusifs. 
 
Par suite, le DONATEUR dispense expressément le notaire soussigné d’y procéder. 
 

FISCALITE 
 

DECLARATIONS FISCALES 

Donations antérieures : 
Le DONATEUR déclare qu'il n'a consenti aucune donation au DONATAIRE sous 
quelque forme que ce soit, au cours des quinze années antérieures à ce jour, à 
l’exception d’une donation de somme d’argent d’un montant global de CINQUANTE 
MILLE EUROS (50 000,00 EUR) enregistrée au Service des Impôts des Entreprises 
d’AVIGNON EST le 9 mars 2015 sous le numéro 2015/76. 
 
Ladite donation a été effectuée à concurrence de :  

➢ dix-huit mille cent trente-cinq euros (18 135,00 eur) au titre de l’article 757 
du Code générale des impôts,  

➢ trente et un  mille huit cent soixante-cinq euros (31 865,00 eur) au titre de 
l’article 790 du Code général des impôts. 

 
CALCUL DES DROITS 

VALEUR DONNEE 81 475,26 EUR  

Abattement légal disponible (en ce 
compris l’abattement spécial de 
31.865,00 € utilisé en totalité) 

 
 

81 865,00 EUR 

Solde -389,74 EUR  

CALCUL DES DROITS 

Tranches Montant disponible % Total 

Jusqu’à 8072 EUR 00,00 EUR  5 00,00 EUR 

Entre 8072 EUR et 
12109 EUR 

00,00 EUR 10 00,00 EUR 
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Entre 12109 EUR et 
15932 EUR 

00,00 EUR 15 00,00 EUR 

Entre 15932 EUR et 
552324 EUR 

      20 00,00 EUR 

Entre 552324 EUR et 
902838 EUR 

      30 00,00 EUR 

Entre 902838 EUR et 
1805677 EUR 

      40 00,00 EUR 

Au-delà       45 00,00 EUR 

DROITS A PAYER 00,00 EUR 

 
Déclaration sur les plus-values : 
Le DONATAIRE prend l’engagement de calculer et d’acquitter la plus-value à 
l’occasion de la cession ou de la transmission ultérieure des droits par rapport à leur 
valeur d’acquisition par le DONATEUR conformément aux dispositions de l’article 151 
nonies du Code général des impôts, la société étant soumise à l’impôt sur le revenu 
et le DONATEUR exerçant son activité professionnelle au sein de cette société. 
 
Il est toutefois précisé que l’imposition afférente à une première plus-value placée en 
report d’imposition ne serait être exigée lors de la réalisation d’une seconde 
opération qui elle-même ne donne pas lieu à taxation immédiate. 
 
La plus-value en report est définitivement exonérée si, de manière continue, pendant 
les cinq années suivant la transmission : 

• le ou les bénéficiaires de la transmission exercent dans la société concernée 
l’une des fonctions énumérées au 1° du 1 du III de l'article 975 du Code 
général des impôts ; 

• la société poursuit son activité commerciale, industrielle, artisanale, libérale 
ou agricole. 

 
ENREGISTREMENT 

Le présent acte sera soumis à la formalité de l’enregistrement. 
 

FRAIS 

Tous les frais, droits et émoluments des présentes et de leurs suites et conséquences, 
notamment celles financières d'un redressement fiscal éventuel, seront à la charge 
du DONATEUR qui s'y oblige. 
 
Cette prise en charge est consentie par le DONATEUR hors part successorale. 

 
TITRES - CORRESPONDANCE ET RENVOI DES PIECES 

Il ne sera remis aucun ancien titre de propriété au DONATAIRE qui pourra se faire 
délivrer, à ses frais, ceux dont il pourrait avoir besoin concernant le ou les biens qui 
lui sont donnés. 
 
En suite des présentes, la correspondance et le renvoi des pièces aux parties devront 
s’effectuer aux adresses indiquées en tête des présentes comme constituant leur 
domicile aux termes de la loi. 
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Chacune des parties s'oblige à communiquer au notaire tout changement d'adresse 
et ce par lettre recommandée avec demande d'avis de réception. 
 

ELECTION DE DOMICILE 

Pour l'exécution des présentes et de leurs suites, les parties font élection de domicile 
en leurs domiciles respectifs. 
 

AFFIRMATION DE SINCERITE 

Les parties affirment, sous les peines édictées par la loi, que le présent acte exprime 
l’intégralité de la valeur du ou des biens donnés, et elles reconnaissent avoir été 
informées par le notaire des peines encourues en cas d’inexactitude de cette 
déclaration.  
 
En outre, le notaire soussigné affirme qu’à sa connaissance l'acte n’est modifié ou 
contredit par aucune contre-lettre. 
 

MENTION SUR LA PROTECTION DES DONNEES PERSONNELLES 

L’Office notarial traite des données personnelles concernant les personnes 
mentionnées aux présentes, pour l’accomplissement des activités notariales, 
notamment de formalités d’actes. 
 
Ce traitement est fondé sur le respect d’une obligation légale et l’exécution d’une 
mission relevant de l’exercice de l’autorité publique déléguée par l’Etat dont sont 
investis les notaires, officiers publics, conformément à l’ordonnance n°45-2590 du 2 
novembre 1945. 
 
Ces données seront susceptibles d’être transférées aux destinataires suivants : 

• les administrations ou partenaires légalement habilités tels que la Direction 
Générale des Finances Publiques, ou, le cas échéant, le livre foncier, les 
instances notariales, les organismes du notariat, les fichiers centraux de la 
profession notariale (Fichier Central Des Dernières Volontés, Minutier Central 
Électronique des Notaires, registre du PACS, etc.), 

• les offices notariaux participant ou concourant à l’acte, 

• les établissements financiers concernés, 

• les organismes de conseils spécialisés pour la gestion des activités notariales, 

• le Conseil supérieur du notariat ou son délégataire, pour la production des 
statistiques permettant l’évaluation des biens immobiliers, en application du 
décret n° 2013-803 du 3 septembre 2013, 

• les organismes publics ou privés pour des opérations de vérification dans le 
cadre de la recherche de personnalités politiquement exposées ou ayant fait 
l'objet de gel des avoirs ou sanctions, de la lutte contre le blanchiment des 
capitaux et le financement du terrorisme. Ces vérifications font l'objet d'un 
transfert de données dans un pays situé hors de l'Union Européenne 
disposant d'une législation sur la protection des données reconnue comme 
équivalente par la Commission européenne. 

 
La communication de ces données à ces destinataires peut être indispensable pour 
l’accomplissement des activités notariales.  
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Les documents permettant d’établir, d’enregistrer et de publier les actes sont 
conservés 30 ans à compter de la réalisation de l’ensemble des formalités.  
 
L’acte authentique et ses annexes sont conservés 75 ans et 100 ans lorsque l’acte 
porte sur des personnes mineures ou majeures protégées.  
 
Les vérifications liées aux personnalités politiquement exposées, au blanchiment des 
capitaux et au financement du terrorisme sont conservées 5 ans après la fin de la 
relation d’affaires. 
 
Conformément à la réglementation en vigueur relative à la protection des données 
personnelles, les intéressés peuvent demander l’accès aux données les concernant.  
 
Le cas échéant, ils peuvent demander la rectification ou l’effacement de celles-ci, 
obtenir la limitation du traitement de ces données ou s'y opposer pour des raisons 
tenant à leur situation particulière.  
 
Ils peuvent également définir des directives relatives à la conservation, à 
l’effacement et à la communication de leurs données personnelles après leur décès. 
 
L’Office notarial a désigné un Délégué à la protection des données que les intéressés 
peuvent contacter à l’adresse suivante : dpo.notaires@datavigiprotection.fr. 
 
Si ces personnes estiment, après avoir contacté l’Office notarial, que leurs droits ne 
sont pas respectés, elles peuvent introduire une réclamation auprès d’une autorité 
européenne de contrôle, la Commission Nationale de l’Informatique et des Libertés 
pour la France. 
 

FORMALISME LIE AUX ANNEXES 

Les annexes, s'il en existe, font partie intégrante de la minute. 
 
La signature du notaire en fin d’acte vaut également pour ses annexes. 
 

DONT ACTE sans renvoi 
Généré en l’office notarial et visualisé sur support électronique aux lieu, jour, mois et 
an indiqués en entête du présent acte. 
 
Et lecture faite, les parties ont certifié exactes les déclarations les concernant, avant 
d'apposer leur signature manuscrite sur tablette numérique. 
 
Le notaire, qui a recueilli l'image de leur signature, a lui-même apposé sa signature 
manuscrite, puis signé l'acte au moyen d'un procédé de signature électronique 
qualifié. 

 



M. GASSER Hubert a 
signé
à AVIGNON 
le 16 décembre 2022

M. GASSER Quentin a 
signé
à AVIGNON 
le 16 décembre 2022

et le notaire Me 
JANSSENS-SANDERS 
MARTIN a signé
à AVIGNON 
L'AN DEUX MILLE VINGT DEUX  
LE SEIZE DÉCEMBRE






































































